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SUISSE

Remarques

1. Ce formulaire doit être lu en parallèle avec les documents suivants :

· Procédure de demande d’admission pour les établissements scolaires candidats 

· Règlement pour les établissements scolaires autorisés à dispenser le PP 

· Règlement général du Programme primaire

· PP – Guide de demande d’autorisation 

· PP – Guide de la visite d’autorisation à l’intention des établissements scolaires

Il est important que les établissements consultent également les documents suivants :

· Pour faire une réalité du Programme primaire – Cadre pédagogique pour l’éducation internationale dans l’enseignement primaire
· Normes de mise en œuvre des programmes et applications concrètes 

· Présentation du profil de l’apprenant du BI 

· Manuel du coordonnateur du PP

Pour de plus amples informations, veuillez consulter le guide de présentation du Programme primaire (http://www.ibo.org).

2. Veuillez remplir les rubriques suivantes :

1. Coordonnées 

2. Renseignements concernant l’établissement 

3. Section du PP 

4. Planification et soutien de l’établissement 

5. Locaux de l’établissement et équipements dont il dispose 

6. Personnel enseignant 

7. Coordonnateur du PP 

8. Financement et planification 

9. Gestion des ressources 

10. Mise en œuvre du programme

3. Ce formulaire comprend également les informations et demandes d’informations suivantes :

· Demande d’autorisation 

· Annexe 1 – Classes de la section du PP 

· Annexe 2 – Répartition des heures d’enseignement 

· Annexe 3 – Perfectionnement professionnel du personnel du PP 

· Annexe 4 – Modules de recherche transdisciplinaires 

· Annexe 5 – Formation et expérience du personnel enseignant du PP 

· Annexe 6 – Proposition de budget pour la mise en œuvre du PP 

· Annexe 7 – Plan d’action pour la mise en œuvre du PP

4. La partie B du Formulaire de demande d’autorisation et les pièces justificatives doivent être envoyées à l’issue de la deuxième phase de la demande d’autorisation, la phase du statut d’établissement candidat : période d’essai de mise en œuvre du PP (veuillez vous reporter aux articles 9 et 10 de la Procédure de demande d’admission pour les établissements scolaires candidats). Cette période d’essai doit durer au minimum un an.

5. Ce formulaire ainsi que les pièces justificatives doivent être remplis dans l’une des trois langues officielles de l’IBO, à savoir l’anglais, le français ou l’espagnol. Les traductions des documents officiels doivent être dûment certifiées conformes.

6. Veuillez remplir les versions électroniques du Formulaire de demande d’autorisation et des annexes puis les renvoyer au bureau régional concerné. Vos réponses doivent être saisies dans les cases prévues à cet effet. Les cases s’agrandiront à mesure que vous taperez vos réponses. Dans la mesure du possible, et après consultation du bureau régional, les pièces justificatives doivent être envoyées sur cédérom. Lorsque cela n’est pas possible, veuillez fournir une copie papier de ces documents. Le nom et les coordonnées de l’établissement doivent être rappelés dans toute correspondance.

	Remarque : les échéances de dépôt des demandes d’autorisation peuvent varier d’une région à l’autre. Veuillez consulter votre bureau régional pour connaître l’échéance qui s’applique à votre établissement scolaire. Si vous ne pouvez, ou ne souhaitez pas, fournir les informations requises dans l’une des rubriques de ce formulaire, veuillez en préciser la raison.


	DEMANDE D’AUTORISATION – PARTIE B
Demande d’autorisation de dispenser le Programme primaire adressée au Directeur général de l’Organisation du Baccalauréat International (IBO).


Nom officiel de l’établissement scolaire demandant le statut d’établissement candidat :

	


Je soussigné(e)                   , agissant au nom de l’établissement susmentionné, demande l’autorisation officielle de la part de l’IBO de dispenser le Programme primaire (PP). Des renseignements concernant mon établissement sont fournis dans le formulaire ci-joint, ainsi que dans les documents joints au dossier de candidature. Vous trouverez ci-joint le règlement des droits de demande d’autorisation appropriés.
Je confirme que cette demande d’autorisation est présentée après que l’établissement a mis en œuvre le PP pendant une période d’essai d’un an révolu. Il est entendu que si, après avoir examiné soigneusement la demande d’autorisation ainsi que les documents joints au dossier, le directeur régional concerné juge que l’établissement est prêt, une visite d’autorisation aura lieu dans l’établissement avant que le directeur général de l’IBO ne prenne une décision finale concernant la demande d’autorisation. 

Je certifie :

A. avoir lu les documents cités ci-dessous et m’engage à respecter la réglementation, les critères d’autorisation et les conditions décrits dans ces documents :

· Règlement pour les établissements scolaires autorisés à dispenser le PP

· Règlement général du Programme primaire

· PP – Guide de demande d’autorisation

· PP – Guide de la visite d’autorisation à l’intention des établissements scolaires

B. que le service comptabilité de l’établissement/du conseil des écoles publiques a accepté de régler l’ensemble des droits et frais pour l’enseignement du PP conformément au barème des droits et frais et à l’échéancier en vigueur ;

C. que l’établissement ne se déclarera pas, oralement ou par écrit, autorisé à dispenser le PP avant et à moins d’avoir reçu l’autorisation officielle du directeur général de l’IBO à Genève ;

D. que seuls les établissements autorisés ont le droit de se présenter comme une école du monde du BI et ce, uniquement pour le (les) programme(s) de l’IBO qu’ils ont été autorisés à dispenser. 

Je reconnais que l’IBO considérera la version électronique de ce formulaire, qu’elle porte une signature électronique ou non, comme lue et approuvée par le directeur de l’établissement scolaire candidat sans qu’une copie papier signée soit nécessaire.

Je reconnais et consens à ce que tout litige résultant de ou survenant en rapport avec cette demande d’autorisation ou tout autre document y afférent soit résolu par trois arbitres conformément au Règlement d’arbitrage de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Genève. Le lieu d’arbitrage sera Genève, en Suisse. La procédure sera confidentielle et la langue utilisée lors de la procédure d’arbitrage sera l’anglais.

Je confirme que les informations portées sur ce formulaire de demande d’autorisation sont à ma connaissance correctes. 

	Nom et titre du chef d’établissement :
	Date :

	
	


	CONDITION À REMPLIR AVANT D’EFFECTUER LA DEMANDE D’AUTORISATION
Un établissement candidat doit mettre en œuvre le PP durant une période d’essai d’au moins un an avant d’effectuer sa demande d’autorisation.

	À quelle date votre phase d’essai de mise en œuvre a-t-elle débuté ?

(jour-mois-année)
	


1 COORDONNÉES

	1a
	Nom et titre du chef d’établissement :
	

	1b
	Nom et titre du directeur de l’école primaire :
	

	1c
	Nom et titre du coordonnateur du PP :
	

	1d
	Nom de l’établissement :
	

	
	Nom officiel de l’établissement : S’il diffère du nom ci-dessus.

	
	

	
	Adresse postale :

	
	

	
	Adresse de l’établissement : Si elle diffère de l’adresse ci-dessus.

	
	

	
	Téléphone :
	Précisez l’indicatif national et régional.
	

	
	Télécopieur :
	Précisez l’indicatif national et régional.
	

	
	Adresse du site Web :
	

	
	Courriel :
	Chef d’établissement/directeur de l’école primaire
	

	
	
	Établissement scolaire
	

	
	
	Coordonnateur du PP
	


RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ÉTABLISSEMENT

	2a
	Date à laquelle l’établissement a été créé : Indiquez l’année uniquement.
	

	2b
	Statut légal de l’établissement :
	Public
	

	
	
	Privé
	

	2c
	(i)
	S’il s’agit d’un établissement public, les élèves sont-ils tenus de payer des frais de scolarité ?
	Oui
	

	
	
	
	Non
	

	
	(ii)
	S’il s’agit d’un établissement privé, les élèves du BI, en particulier, reçoivent-ils une subvention de l’État ?
	Oui
	

	
	
	
	Non
	

	2d
	Type d’établissement :
	Établissement de garçons
	

	
	
	Établissement de filles
	

	
	
	Établissement mixte
	

	
	
	Internat
	

	
	
	Externat
	

	
	
	Internat et externat
	

	2e
	Structure scolaire : de quelles sections se compose l’établissement (par exemple, maternelle, école primaire, établissements de premier et de deuxième cycle du secondaire) ?

	
	Nom de la section

Tranche d’âge des élèves

Nombre d’élèves

(Ajoutez des lignes si nécessaire.)


	2f
	Nombre total d’élèves dans la section du PP :
	

	2g
	Tranche d’âge des élèves de la section du PP :
	De
	
	à
	
	ans

	2h
	Effectif total de l’établissement :

	Élèves
	
	Personnel
	

	2i
	Y a-t-il une sélection d’entrée dans l’établissement ?


	Oui
	

	
	
	Non
	

	
	Si oui, veuillez préciser.

	
	

	2j
	L’établissement propose-t-il d’autres programmes de l’IBO ?


	Oui
	

	
	
	Non
	

	
	Si oui, veuillez indiquer le code de l’établissement.

	
	

	2k
	L’établissement a-t-il l’intention de proposer d’autres programmes de l’IBO ?


	Oui
	

	
	
	Non
	

	
	Si oui, veuillez préciser le ou les programmes en question ainsi que la date prévue pour leur introduction.

	
	


2 SECTION DU PP

	3a
	Nombre de classes dans la section du PP. Veuillez remplir l’annexe 1.

	3b
	Répartition des heures d’enseignement. Veuillez remplir l’annexe 2.

	3c
	Nationalités/groupes ethniques des élèves : (facultatif)

	
	Nationalités/groupes ethniques
Nombre approximatif d’élèves
(Ajoutez des lignes si nécessaire.)


	3d
	Votre établissement est-il bilingue/trilingue ?
	Oui
	

	
	
	Non
	

	
	(i)
	Si oui, veuillez préciser quelles sont les langues d’enseignement.

	
	
	

	
	(ii)
	Si non, veuillez préciser quelle est la langue d’enseignement principale.

	
	
	

	3e
	Quelles sont les autres langues enseignées ?

	
	

	3f
	À quel âge les élèves apprennent-ils une autre langue ?
	

	3g
	Quelles dispositions sont prises pour proposer des cours de langue maternelle ?

	
	

	3h
	À quel moment ces cours sont-ils dispensés ?

	
	(i)
	Au cours de la journée de classe ?
	Oui
	
	Non
	

	
	(ii)
	Avant/après la journée de classe ?
	Oui
	
	Non
	


3 Planification et soutien de l’Établissement

	4a
	Comment avez-vous pris connaissance de l’existence du PP ? Veuillez être aussi précis que possible.

	
	

	4b
	Indiquez les principales raisons pour lesquelles votre établissement souhaite dispenser le PP.

	
	

	4c
	Le conseil d’administration a-t-il pris une décision officielle quant à l’adoption du PP ?
	Oui
	

	
	
	Non
	

	4d
	Y a-t-il eu consultation avec :

	
	(i)
	le bureau régional de l’IBO concerné ?
	Oui
	
	Non
	

	
	(ii)
	les membres du personnel enseignant ?
	Oui
	
	Non
	

	
	(iii)
	les parents/l’association parents-enseignants ?
	Oui
	
	Non
	

	
	(iv)
	les autorités locales, régionales ou nationales responsables de l’éducation, le cas échéant ?
	Oui
	
	Non
	

	
	(v)
	d’autres écoles du monde du BI ?
	Oui
	
	Non
	

	4e
	Les responsabilités liées au PP ont-elles été déterminées pour :

	
	(i)
	le directeur de l’école primaire ?
	Oui
	
	Non
	

	
	(ii)
	le coordonnateur du PP ?
	Oui
	
	Non
	

	
	(iii)
	les coordonnateurs d’année/de niveau, le cas échéant ?
	Oui
	
	Non
	

	
	(iv)
	les coordonnateurs de matière, le cas échéant ?
	Oui
	
	Non
	

	
	(v)
	les enseignants du PP ?
	Oui
	
	Non
	

	
	(vi)
	le personnel de la bibliothèque/du centre de ressources ?
	Oui
	
	Non
	

	4f
	Veuillez indiquer la formation spécifique au PP reçue par et prévue pour :

	
	(i)
	le chef d’établissement/le directeur de l’école primaire ;

	
	(ii)
	le coordonnateur du PP ;

	
	(iii)
	tous les autres membres du personnel enseignant.

	
	Veuillez pour ce faire remplir l’annexe 3.

	4g
	Veuillez préciser comment l’établissement prévoit de faciliter l’organisation de réunions d’enseignants du PP – y compris les enseignants spécialistes d’une discipline et le personnel de la bibliothèque/du centre de ressources – afin de leur permettre d’effectuer la planification horizontale et verticale de l’enseignement du programme.

	
	

	4h
	De quelle manière l’établissement s’assurera-t-il que tous les membres du personnel enseignant sont formés pour dispenser le PP ?

	
	

	4i
	Comment l’établissement informe-t-il le personnel chargé du soutien pédagogique des principes et pratiques du PP ?

	
	

	4j
	Veuillez fournir des informations sur les modules de recherche transdisciplinaires enseignés au cours de l’année scolaire passée.

Veuillez remplir l’annexe 4 de ce formulaire et renvoyer au moins trois plans de travail complétés (étapes 1 à 6, réflexion comprise) pour chaque tranche d’âge.

	4k
	Les enseignants utilisent-ils le plan de travail du PP pour documenter leur enseignement en dehors du programme de recherche ?
	Oui
	

	
	
	Non
	

	4l
	Quels documents sur le contenu et l’enchaînement des programmes d’études sont utilisés ?

	
	(i)
	Documents locaux/nationaux
	Oui
	
	Non
	

	
	(ii)
	Documents du PP
	Oui
	
	Non
	

	
	(iii)
	Autres (veuillez préciser)
	Oui
	
	Non
	

	
	
	


4 LOCAUX DE L’ÉTABLISSEMENT ET ÉQUIPEMENTS DONT IL DISPOSE

	5a
	Description des locaux de l’établissement : Veuillez donner une brève description et préciser le nombre de sites.

	
	

	5b
	L’établissement dispose-t-il des équipements suivants ?

	
	(i)
	Bibliothèque/médiathèque/centre de ressources
	Oui
	
	Non
	

	
	(ii)
	Laboratoire/salle d’informatique
	Oui
	
	Non
	

	
	(iii)
	Salles/laboratoires de langues
	Oui
	
	Non
	

	
	(iv)
	Salles de sciences/de technologie
	Oui
	
	Non
	

	
	(v)
	Salle d’arts
	Oui
	
	Non
	

	
	(vi)
	Salle de musique
	Oui
	
	Non
	

	
	(vii)
	Local pour les activités théâtrales
	Oui
	
	Non
	

	
	(viii)
	Galerie/salle d’exposition
	Oui
	
	Non
	

	
	(ix)
	Gymnase
	Oui
	
	Non
	

	
	(x)
	Terrain de sport
	Oui
	
	Non
	

	
	(xi)
	Centre d’activités pédagogiques de plein air
	Oui
	
	Non
	

	
	(xii)
	Autre (veuillez préciser)
	Oui
	
	Non
	

	
	
	


5 PERSONNEL ENSEIGNANT

	6a
	(i)
	Nombre d’enseignants à temps plein :
	

	
	(ii)
	Nombre d’enseignants à temps partiel :
	

	6b
	Nombre de spécialistes chargés du soutien pédagogique : Veuillez préciser.

	
	

	6c
	Nombre d’assistants chargés de seconder les enseignants :
	

	6d
	Y a-t-il des coordonnateurs d’année/de niveau ?
	Oui
	
	Non
	

	6e
	Y a-t-il des coordonnateurs de matière/de langue ?
	Oui
	
	Non
	

	6f
	Certains enseignants ne dispensent-ils qu’une seule matière ?
	Oui
	
	Non
	

	
	Si oui, veuillez indiquer les matières en question.

	
	

	6g
	Quelles sont les dispositions prises en matière de soutien psychopédagogique des élèves ?

	
	

	6h
	Veuillez indiquer la formation et l’expérience de chaque membre du personnel enseignant et de chaque personne chargée du soutien pédagogique.

Veuillez pour ce faire remplir l’annexe 5.

	6i
	Nationalités/groupes ethniques des membres du personnel impliqués dans l’enseignement du PP : (facultatif)

	
	Nationalités/groupes ethniques
Nombre approximatif de personnes
(Ajoutez des lignes si nécessaire.)


	6j
	Des réunions destinées à la planification du PP sont-elles organisées régulièrement ?


	Oui
	

	
	
	Non
	

	
	Si oui, veuillez préciser la fréquence et la durée de ces réunions.

	
	

	6k
	Les publications du PP sont-elles mises à la disposition du personnel ?


	Oui
	

	
	
	Non
	

	
	Si oui, veuillez fournir ci-dessous une liste des publications disponibles.

	
	

	6l
	L’ensemble du personnel enseignant a-t-il accès au CPEL ?
	Oui
	
	Non
	

	6m
	Qui est responsable du recrutement du personnel dans la section du PP ?

	
	

	6n
	Quel est le pourcentage moyen de nouveaux enseignants dans l’établissement chaque année ?
	


6 COORDONNATEUR DU PP

	7a
	Nom du coordonnateur du PP :
	

	7b
	Responsabilités prévues pour le coordonnateur du PP :

	
	(i)
	Coordination du PP

	
	
	

	
	(ii)
	Autre

	
	
	

	7c
	Ce poste comprendra-t-il des heures qui ne seront pas consacrées à l’enseignement ?


	Oui
	

	
	
	Non
	

	
	Si oui, de combien de temps le coordonnateur disposera-t-il chaque semaine ?

	
	

	7d
	Un soutien administratif est-il disponible pour le PP ?


	Oui
	

	
	
	Non
	

	
	Si oui, à raison de combien d’heures par semaine ?

	
	


7 FINANCEMENT ET PLANIFICATION

	8a
	L’ensemble des droits et frais payables seront-ils réglés par l’établissement scolaire ?
	Oui
	
	Non
	

	
	(i)
	Si non, veuillez indiquer la proportion qui sera couverte par l’établissement.

	
	
	

	
	(ii)
	Si non, veuillez indiquer l’autorité/l’institution responsable. Veuillez joindre une confirmation écrite de cette autorité/institution.

	
	
	

	8b
	Existe-t-il un plan de développement stratégique ?

	Oui
	

	
	
	Non
	

	
	Si oui, veuillez indiquer la date à laquelle il doit être revu.

	
	

	8c
	De quel budget les membres du personnel disposent-ils cette année pour participer aux ateliers de perfectionnement approuvés par l’IBO ? Veuillez remplir l’annexe 6.

	8d
	Quel sera le montant annuel du budget alloué au soutien de la mise en œuvre du PP, et notamment au perfectionnement professionnel approprié ? Veuillez remplir l’annexe 6.


8 GESTION DES RESSOURCES

	9a
	(i)
	Nombre de personnes employées à temps plein dans la bibliothèque/ 
le centre de ressources :
	

	
	(ii)
	Nombre de personnes employées à temps partiel dans la bibliothèque/ le centre de ressources :
	

	9b
	Formation et expérience du personnel de la bibliothèque/du centre de ressources. Veuillez fournir ces informations dans l’annexe 5.

	9c
	Disposez-vous d’un budget annuel consacré à la bibliothèque/ au centre de ressources ? 


	Oui
	

	
	
	Non
	

	
	Si oui, veuillez indiquer de quelle manière il est géré.

	
	

	9d
	Le budget permet-il à la fois d’acquérir et 
d’entretenir les ressources ?
	Oui
	
	Non
	

	9e
	Les ouvrages et autres références sont-ils centralisés ?
	Oui
	
	Non
	

	9f
	Les salles de classe disposent-elles de bibliothèques/
de centres de ressources ?
	Oui
	
	Non
	

	9g
	Veuillez indiquer le nombre approximatif de livres sur support papier ou électronique disponibles à la bibliothèque/au centre de ressources de l’établissement. Veuillez préciser dans quelles langues ces livres sont disponibles et ajouter des colonnes si nécessaire.

	
	Langue 1
Langue 2
Langue 3
Autres
Références générales
Ouvrages généraux
Ouvrages de fiction


	9h
	Disposez-vous de journaux/de périodiques ?
	Oui
	
	Non
	

	9i
	Quelles sont les conditions de prêt de la bibliothèque/du centre de ressources ?

	
	

	9j
	Nombre total d’ordinateurs mis à la disposition des élèves dans la section du PP :
	

	9k
	(i)
	Nombre de techniciens en informatique travaillant à temps plein :
	

	
	(ii)
	Nombre de techniciens en informatique travaillant à temps partiel :
	

	9l
	L’établissement dispose-t-il des ressources informatiques suivantes ?

	
	Cédéroms
	Oui
	
	Non
	

	
	Accès à Internet
	Oui
	
	Non
	

	
	Vidéo
	Oui
	
	Non
	

	
	Autres (veuillez préciser)
	Oui
	
	Non
	

	
	

	9m
	Des ressources sont-elles disponibles dans les langues
 maternelles des élèves du PP ?
	Oui
	

	
	
	Non
	

	9n
	Les membres du personnel de la bibliothèque/du centre 
de ressources ont-ils la possibilité de suivre des ateliers de perfectionnement professionnel ? 

Si oui, veuillez donner des précisions dans l’annexe 3.
	Oui
	

	
	
	Non
	


MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME

	10a
	Veuillez fournir un plan d’action triennal mis à jour pour la mise en œuvre du PP. Veuillez pour ce faire remplir l’annexe 7.

	
	

	10b
	Veuillez indiquer les difficultés et/ou problèmes majeurs rencontrés lors de la phase d’essai de mise en œuvre et la façon dont vous les avez surmontés ou prévoyez de les surmonter.

	
	

	10c
	Veuillez étudier les normes sur lesquelles repose le programme présentées ci-après. Il est attendu de toutes les écoles du monde du BI qu’elles travaillent en vue d’atteindre ces normes pendant la mise en œuvre et le développement du PP. Elles constituent la base de l’autoévaluation et des visites qui sont effectuées régulièrement dans le cadre du processus d’évaluation du programme ainsi que du rapport rédigé par la délégation de l’IBO suite à chaque visite d’évaluation du programme.

	
	Votre établissement se préparant maintenant à développer davantage le programme, veuillez indiquer brièvement où se situe l’établissement par rapport à ces normes. Ceci devrait être le fruit d’une réflexion de la part du chef d’établissement ou du coordonnateur du PP. La décision d’octroyer ou non l’autorisation à dispenser le programme reposera sur une évaluation globale de ces normes ; cette décision ne sera pas prise à partir d’une évaluation norme par norme.


	
	Section A – Philosophie

	
	Norme A1
	Le projet éducatif de l’établissement et les valeurs qui le fondent sont en étroite concordance avec les convictions et les valeurs qui sous-tendent le programme.

	
	Norme A2
	L’établissement encourage les adultes et les élèves de la communauté scolaire à développer un esprit international.

	
	Brève description : 

	
	Section B – Organisation

	
	Norme B1
	L’établissement manifeste son engagement continu envers la mise en œuvre du programme et déploie les moyens requis à cette fin en termes de structures et de systèmes administratifs, de personnel et de ressources.

	
	Brève description :

	
	Section C – Programme d’études

	
	Norme C1
	Un programme d’études écrit complet, cohérent, basé sur les exigences du programme et développé par l’établissement, est à la disponibilité de tous les membres de la communauté scolaire.

	
	Norme C2
	L’établissement a mis en œuvre un système de planification et de réflexion en équipe auquel participent tous les enseignants.

	
	Norme C3
	L’enseignement et l’apprentissage au sein de l’établissement encouragent et donnent aux élèves les moyens de devenir des apprenants permanents, d’être responsables vis-à-vis d’eux-mêmes, de leur apprentissage, des autres et de l’environnement, et d’agir en conséquence.

	
	Norme C4
	L’établissement utilise une méthode d’évaluation et une méthode de consignation et de communication des données de l’évaluation qui ont été convenues et reflètent les pratiques et les exigences du programme.

	
	Brève description :

	
	Section D – L’élève

	
	Norme D1
	Les élèves apprennent à choisir d’agir, et à réfléchir à leurs actions, de façon à contribuer à leur propre bien-être ainsi qu’à celui de la communauté et de l’environnement.

	
	Norme D2

(d’application après l’autorisation)
	Pendant la dernière année du programme, tous les élèves participent à un projet spécifique à leur programme [l’exposition du PP], qui leur permet de démontrer la consolidation de leur apprentissage

	
	Brève description :

	10c
	Veuillez décrire la façon dont l’enseignement et l’apprentissage dans l’établissement permettent aux élèves de développer les qualités contenues dans la Présentation du profil de l’apprenant du BI.

	
	Brève description :

	10d
	Qu’est-ce que l’introduction du PP dans l’établissement peut apporter à sa communauté et à celle de l’IBO ?



	
	Brève description :

	

	Les personnes ayant rempli le présent formulaire de demande d’autorisation sont tenues de signer ci-dessous.

	
	Nom :
	

	
	Titre :
	

	
	Date :
	

	Le formulaire de demande d’autorisation dûment rempli, les droits de demande d’autorisation et les pièces justificatives doivent être envoyés au directeur régional responsable de votre région. 

	Remarque : veuillez remplir les versions électroniques du Formulaire de demande d’autorisation et des annexes puis les renvoyer au bureau régional concerné. Dans la mesure du possible, et après consultation du bureau régional, les pièces justificatives doivent être envoyées sur cédérom. Lorsque cela n’est pas possible, veuillez fournir une copie papier de ces documents. Le nom et les coordonnées de l’établissement doivent être rappelés dans toute correspondance.


Annexe 1 – Classes de la section du PP

	Nom de l’enseignant
	Niveau/année
	Âge des élèves
	Nom de la classe
	Nombre d’élèves

	ex. : Mme Dupond
	1er niveau
	5 à 6 ans
	Classe A
	15

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Annexe 2 – Répartition des heures d’enseignement

	Année/niveau
	Total d’heures d’enseignement par semaine/ cycle*
	Heures passées avec l’enseignant titulaire (%)
	Heures passées avec les enseignants ne dispensant qu’une seule matière (%)
	Autres (assemblées, événements spéciaux)

	3 à 4 ans
	
	
	
	

	4 à 5 ans
	
	
	
	

	5 à 6 ans
	
	
	
	

	6 à 7 ans
	
	
	
	

	7 à 8 ans
	
	
	
	

	8 à 9 ans
	
	
	
	

	9 à 10 ans
	
	
	
	

	10 à 11 ans
	
	
	
	

	11 à 12 ans
	
	
	
	


* Veuillez indiquer la durée du cycle.

Annexe 3 – Perfectionnement professionnel du personnel du PP

Veuillez indiquer à quels ateliers de perfectionnement professionnel et de formation pédagogique approuvés par l’IBO vos enseignants ont participé. Veuillez également indiquer ci dessous quels enseignants ont visité des écoles du monde du BI autorisées à dispenser le PP.

	
	Nom
	Ateliers régionaux : lieu/date/ nombre de jours
	Ateliers organisés au sein de l’établissement : date/nombre de jours
	Visites d’écoles du monde du BI : 
lieu/date

	Chef d’établissement/
directeur de l’école primaire
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Coordonnateur
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Année/niveau
3 à 4 ans
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Année/niveau
4 à 5 ans
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Année/niveau
5 à 6 ans
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Année/niveau
6 à 7 ans
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Année/niveau
7 à 8 ans
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Année/niveau
8 à 9 ans
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Année/niveau
9 à 10 ans
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Année/niveau
10 à 11 ans
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Année/niveau
11 à 12 ans
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Arts (veuillez préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Éducation physique
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Personnel de la bibliothèque/du centre de ressources
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Autres
(membres de la direction de l’établissement, conseillers, etc.)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Ateliers de perfectionnement professionnel prévus pour l’année à venir :




Annexe 4 – Modules de recherche transdisciplinaires

	Âge des élèves
	Nombre et intitulé des modules de recherche enseignés
	Enseignants impliqués dans la planification des modules

	3 à 4 ans
	
	

	4 à 5 ans
	
	

	5 à 6 ans
	
	

	6 à 7 ans
	
	

	7 à 8 ans
	
	

	8 à 9 ans
	
	

	9 à 10 ans
	
	

	10 à 11 ans
	
	

	11 à 12 ans
	
	


Annexe 5 – Formation et expérience du personnel enseignant du PP

	Nom
	Année(s) enseignée(s) (ou matière enseignée, le cas échéant)
	Formation
	Expérience

(nombre d’années)
	Nombre d’années passées dans cet établissement
	Temps plein/temps partiel

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


Annexe 6 – Proposition de budget pour la mise en œuvre du PP

	 
	Phase 1 –Examen
	Phase 2 – Statut d’établissement candidat (au moins un an)
	1re année après autorisation
	2e année après autorisation
	3e année après autorisation

	Droits de demande d’autorisation
	
	
	
	
	

	Cotisation annuelle
	
	
	
	
	

	Ressources :

	Bibliothèque/ centre de ressources
	
	
	
	
	

	Salles de classe
	
	
	
	
	

	Autres équipements pédagogiques
	
	
	
	
	

	Perfectionnement professionnel :

	Ateliers régionaux
	
	
	
	
	

	Ateliers organisés au sein de l’établissement
	
	
	
	
	

	Visites d’écoles du monde du BI
	
	
	
	
	

	Autres
	
	
	
	
	

	Autres frais
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	


Annexe 7 – Plan d’action pour la mise en œuvre du PP

	Objectif
	Stratégies
	Date à laquelle l’objectif doit être atteint
	Personne/ groupe chargé(e) d’atteindre cet objectif
	Preuve que l’objectif a été atteint ou que des progrès ont été réalisés dans ce sens

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


 









